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Burundi-Communication : une loi de plus contre la presse

Le Gouvernement ne veut prendre aucun engagement en faveur de la presse.
Le conseil des Ministres du 19.02.03 avait inscrit à l'ordre du jour le Projet de loi régissant la presse au Burundi ainsi que le Projet de loi portant organisation et fonctionnement du Conseil National de la Communication. Les journalistes qui étaient réunis l'année dernière dans les « Etats généraux de la presse » et qui avaient fait beaucoup de recommandations allant dans le sens de faciliter le rôle de la presse pour un travail professionnel et pour une accessibilité aisée des médias privés s'en sont retrouvés désolés, parce que : d'abord la presse a besoin et surtout des moyens de travail (financiers, humains, matériels...), en plus, la loi en vigueur qui est suffisamment musclée pour des punitions contre la presse. Cette loi n'a donc été qu'une corvée de plus à l'endroit de la presse. Charles Ndayiziga : connaisseur du Conseil national de la Communication et professionnel des médias nous interprète le projet de la nouvelle loi. Ce reportage est réalisé avec la collaboration de l'Institut Panos Paris et l'assistance financière de l'Union Européenne et Cordaid.

Le ministre de la communication a soutenu et défendu un projet de réforme structurelle visant à promouvoir la presse, avec des échecs et des succès. Le gouver​nement fait un pas sur trois points essentiels : la reconnaissance légale de la protection des sources du journaliste; la reconnaissance de la clause de conscience ainsi que la réforme du Conseil National du Conseil National de la Communication (CNC) dont la hiérarchie devient une structure perma​nente. Le CNC sera également doté de moyens propres et d'une gestion autonome.
Je ne vois cependant pas l'impact que pourrait avoir ce confort moral sur le développement de la presse burundaise. La clause de conscience donne la latitude à un journaliste de rompre unilatéralement le contrat qui le liait avec son patron lorsque celui-ci vient à changer la ligne éditoriale sur base de laquelle le contrat a été signé. Ce principe universel devient très relatif dans le contexte burundais.
La plupart des journalistes sont des fonctionnaires de l'Etat, et les Médias privés n'ont aucune ligne éditoriale doctrinale, elle n'a ni patronat ni mécénat, de gauche ou de droite. Quel bénéfice par ailleurs aurait le journaliste à rompre son contrat et à intenter un procès contre Net Press ou Aginfo.
Sur le point relatif à la protection des sources, on peut dire que la nouvelle loi aura fière allure que la précédente, mais au fond, rien de bien plus. Par ce que le journaliste pouvait refuser de révéler ses sources même sous l'ancien régime.
Dans ce cas, c'est lui qui en assume toutes les conséquences. Le nouveau projet de loi ne dit pas autre chose et propose même des sanctions plus sévères à rencontre              des journalistes accusés de délits de presse, plus sévères que les dispositions du Code Pénal. Mais sur les deux points, le gouvernement répond en passant à une demande exprimée par les journalistes buru​ndais. Il passe pied joint sur l'essentiel, un autre projet de loi beaucoup plus importants comme le fonds de soutien à la presse, il ne dit rien sur les médias publics, les redevances audio​visuelles... En un mot, le gouvernement n'a pas voulu prendre aucun engagement.
C'était pourtant l'esprit des Etats généraux de la Communication, l'objectif poursuivi par le bailleur de fonds qui a énormément investi dans l'organisation de ces assises et le financement des études faites des consultants nationaux et internationaux. La montagne a en quelque sorte accouché d'une souris.
Parmi les propositions qui ont été retenues, le CNC devient un organe permanent mais placé sous tutelle. La loi régissant le CNC étant une loi organique, elle devra forcément passer en vérification constitutionnelle avant sa ratification.
Dans le fond déjà, il y a une faute intention​nelle, ce n'est peut-être pas suffisant pour le déclarer anti-constitution​nel. En 1992, la Cour Constitutionnelle avait eu à frapper d'inconstitutionnalité un autre projet de loi similaire.

J'y ai insisté par ce que sans indé​pendance dans le fonc​tionnement du CNC, il n'y aura pas de liberté de presse. Ce serait trop tôt de tirer des conclusions, mais la crainte est que le CNC devienne un département ministériel comme la RTNB, les Publications de Presse Burundaises, etc.
Je précise que c'est une innovation, par ce que sous la loi en vigueur, cette tutelle n'était écrite nulle part. La réforme veut sans doute répondre à un problème récurrent de cohabitation difficile entre les pouvoirs du ministre et ceux du président du CNC, mais les choses pourraient être plus simple pour le ministre de tutelle, et plus compliquées pour le président du CNC, le vice-président et le secrétaire qui auront beaucoup à gagner ou à perdre et dépendront trop étroitement du ministre, alors que les 8 membres qui ne seront pas rémunérés n'auront rien à perdre évidemment et seront plus libres et numériquement plus nombreux.
